
TITRE PROFESSIONNEL ASSISTANT DE VIE AUX 
FAMILLES

OBJECTIFS

Dans le respect du cadre de la prestation et des 

limites de ses fonctions, l’assistant de vie aux 

familles contribue au bien être de toute personne 

(enfant, famille, personne âgée, personne ou enfant 

en situation de handicap, personne en 

convalescence ou souffrant d’une maladie) ayant 

besoin d’aide pour les actes essentiels du quotidien 

de façon régulière ou ponctuelle.

Il entretient le logement et le linge et assure la 

garde d’enfants à domicile. Il adopte une posture 

professionnelle appropriée avec bienveillance et 

empathie. Il communique avec la personne de 

façon adaptée et respectueuse de ses habitudes, 

de ses choix et de ses souhaits. Il travaille dans le 

souci d’optimiser la qualité de son intervention, 

d’assurer la satisfaction de la personne et de lui 

apporter un service personnalisé.

CONTENU

Bloc 1 - Entretenir le logement et le linge d’un 
particulier :

Établir une relation professionnelle dans le cadre 

d’une prestation d’entretien chez un particulier

Entretenir le logement avec les techniques et les 

gestes appropriés

Entretenir le linge avec les techniques et les gestes 

professionnels appropriés au domicile d'un 

particulier

Bloc 2 - Accompagner la personne dans ses 
activités essentielles du quotidien et dans ses 
projets :

Établir une relation professionnelle avec la 

personne et son entourage

Prévenir les risques, mettre en place un relai et 

faire face aux situations d'urgence dans le cadre 



d'une prestation d'accompagnement

Aider la personne dans la réalisation de ses projets 

et à maintenir le lien social

Aider la personne à faire sa toilette, à s'habiller et à 

se déplacer

Aider la personne lors des courses, de la 

préparation et de la prise des repas

Adapter son intervention à la personne en situation 

de handicap

Bloc 3 Assurer le relai du parent dans la garde de 
l’enfant à domicile :

Définir avec le parent le cadre de l’intervention 

auprès de l’enfant.

Prévenir les risques et assurer la sécurité de l’enfant.

Accompagner l’enfant dans ses apprentissages de 

base, dans sa socialisation et lors de ses activités.

Mettre en œuvre les gestes et les techniques 

professionnels appropriés lors des levers et 

couchers, de la toilette, de l’habillage et des repas.

Mettre en œuvre les gestes et les techniques 

professionnels appropriés lors des levers et 

couchers, de la toilette, de l’habillage et des repas

 

PRÉ-REQUIS

Savoir communiquer en français (niveau B1) - 

Savoir utiliser des règles de base de calcul - Être en 

capacité de s’adapter à des situations variées - 

Avoir validé son projet professionnel.

PUBLIC

Tout public

DURÉE INDICATIVE

590 heures,

dont 450 h en centre et 150 h en entreprise.

DÉLAI D'ACCÈS

Entrée permanente

TARIF

18 euros / heure

Forfait certification : 300 euros

FINANCEMENT
Contrat d'apprentissage

Contrat de professionnalisation

CPF

CPF de transition

Financement individuel

MODALITÉ D'ADMISSION

Admission sur dossier

Après entretien

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES

Formation hybride : alternance de travaux en 

distanciel et de travaux en groupe en 

présentiel, théoriques et pratiques

MODALITÉ ENTRÉE SORTIE 
PERMANENTE DISPONIBLE

Oui

NIVEAU DE SORTIE

Niveau 3 (CAP, BEP,...)

SERVICE VALIDEUR

Ministère du Travail, du Plein Emploi et de 

l'Insertion

VALIDATION

Titre professionnel de niveau européen 3

MODALITÉS D'ÉVALUATION

https://gretani.fr/contrat-dapprentissage-de
https://gretani.fr/contrat-de-professionnalisation
https://gretani.fr/compte-personnel-de-formation-cpf-0
https://gretani.fr/projet-de-transition-professionnelle


Epreuves finales d'examen

Epreuve orale avec un jury

Dossier professionnel

Epreuve pour chaque bloc de compétences

Validation des Acquis de l'Expérience (VAE)

La certification peut être obtenue en totalité 

ou partiellement, par bloc de compétences

La progression des acquis est évaluée 

régulièrement tout au long de la formation.

ACCESSIBILITÉ

Un référent handicap est disponible pour 

étudier les conditions d'accès à la formation.

A NOTER

-- 

RNCP / RS

Pour plus d'informations sur la certification > 

RNCP 37715

 

Arrêté du 04 juillet 2023 relatif au titre 

professionnel d'Assistant de Vie aux Familles

Module ouvert sous réserve d'un effectif 

suffisant

Possibilité de formation et de validation par 

bloc de compétences.

Plus de détails sur nos indicateurs de performance Formation Continue / Apprentissage en page d'accueil gretani.com

POUR ALLER PLUS LOIN

DÉBOUCHÉS/ MÉTIERS/ EMPLOIS

Métier : 

L’emploi d’assistant de vie aux familles s’exerce le 

plus souvent au domicile des particuliers et parfois 

dans leur espace privé au sein de structures 

collectives. Il peut s’exercer auprès d’un seul 

employeur ou auprès d’employeurs multiples (ex. 

CESU).

Poursuite d'études :

Diplôme d’état d’accompagnant éducatif et social 

(DE AES),

Diplôme d’état d’assistant familial (DE AF),

Diplôme d’état d’aide-soignant (DE AS),

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/37715
https://gretani.fr/


Diplôme d’état d’auxiliaire de puériculture (DE AP).

Découvrez d’autres débouchés sur onisep.fr

Découvrez d’autres débouchés sur onisep.fr 

https://www.onisep.fr/

 

NOS RÉSULTATS POUR L'ANNÉE 2025

TAUX DE RÉUSSITE

94% de réussite

TAUX DE SATISFACTION

81% de nos stagiaires sont satisfaits

TAUX DE RETOUR A L'EMPLOI

80% de retour à l'emploi à 6 mois dont 70% dans 

le domaine selon les données de France 

Compétences (résultats du GNI non significatifs)

 

Contacts

GRETA NORD ISERE

Lycée Ella Fitzgerald

16- 4 RN 502

69560  St Romain en Gal

Contact Lycée Ella Fitzgerald 

Tél : 04 74 53 74 53

Lycée Professionnel Léon Gambetta

14 avenue Gambetta

38300  Bourgoin-Jallieu

Contact Lycée Léon Gambetta 

Tél : 04 74 28 32 31
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